
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

Décret no 2019-1235 du 27 novembre 2019 portant transposition de la directive (UE) 2017/828 
du 17 mai 2017 modifiant la directive 2007/36/CE en vue de promouvoir l’engagement à long 
terme des actionnaires 

NOR : ECOT1914892D 

Publics concernés : sociétés anonymes, sociétés en commandite par actions et sociétés européennes dont les 
actions sont admises aux négociations sur un marché règlementé, leurs mandataires sociaux et leurs actionnaires ; 
émetteurs et propriétaires de titres identifiables par la procédure des titres au porteur identifiable prévue aux 
articles L. 228-2 et L. 228-3 du code de commerce, intermédiaires inscrits au sens de l’article L. 228-1 du code de 
commerce, dépositaire central de titres, teneurs de comptes conservateurs ; gestionnaires d’actifs, investisseurs 
institutionnels et conseillers en vote au sens de la directive (UE) 2017/828 du 17 mai 2017 modifiant la directive 
2007/36/CE en vue de promouvoir l’engagement à long terme des actionnaires. 

Objet : transposition au niveau réglementaire de la directive (UE) 2017/828 du 17 mai 2017 modifiant la 
directive 2007/36/CE en vue de promouvoir l’engagement à long terme des actionnaires, et mise en œuvre de 
l’habilitaion donnée au VI de l’article 198 de la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et à la 
transformation des entreprises. 

Entrée en vigueur : suivant l’entrée en vigueur de l’ordonnance no 2019-1234 du 27 novembre 2019 dont elles 
constituent la partie réglementaire, les dispositions de l’article 1er s’appliquent aux sociétés concernées à partir du 
premier exercice ouvert à partir de la publication de cette ordonnance. Les personnes soumises à l’obligation de 
publication des frais associés à chaque type de service sur leur site internet, conformément à l’article 3, publient 
cette information au plus tard trois mois après la publication du présent décret. Les personnes soumises à une 
obligation de communication ou de publication d’informations en application des articles 4, 5 et 6, communiquent 
ou publient ces informations au plus tard trois mois après la publication du présent décret. Les autres dispositions 
du décret entrent en vigueur le lendemain de leur publication au Journal officiel. 

Notice : dans le cadre de la transposition de la directive (UE) 2017/828 du 17 mai 2017 modifiant la directive 
2007/36/CE en vue de promouvoir l’engagement à long terme des actionnaires, le décret fixe le contenu et les 
éléments de niveau réglementaire du régime du dispositif encadrant la rémunération des dirigeants des sociétés 
cotées. Il précise ainsi le contenu de la politique de rémunération pour les différentes formes de sociétés, et fixe les 
éléments de publicité et de protection des données personnelles applicables aux informations annuelles sur les 
rémunérations (article 1er). En deuxième lieu, ce décret précise la nature des informations à publier concernant les 
conventions réglementées conclues tant par des sociétés anonymes à conseil d’administration que par les sociétés 
anonymes à conseil de surveillance (applicable aux sociétés en commandite par actions). Il liste des informations à 
publier sur le site internet des sociétés concernant les conventions intervenant directement ou par personne 
interposée entre la société et l’un de ses dirigeants ou actionnaires disposant d’une fraction de droits de vote 
supérieure à 10 %, au plus tard au moment de leur conclusion (article 2). En troisième lieu, ce décret précise les 
informations et les délais applicables à la procédure d’identification des propriétaires des titres, identifiables par 
la procédure des titres au porteur identifiable, prévue aux articles L. 228-2 et suivants du code de commerce. Dans 
l’attente de l’application du règlement d’exécution (UE) 2018/1212 du 3 septembre 2018 fixant des exigences 
minimales pour la mise en oeuvre des dispositions de la directive 2007/36/CE du Parlement européen et du 
Conseil en ce qui concerne l’identification des actionnaires, la transmission d’informations et la facilitation de 
l’exercice des droits des actionnaires, prévue au 3 septembre 2020, les informations fixées par le décret sont les 
mêmes que celles prévues, antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi no 2019-486 du 22 mai 2019, qui les place 
à un niveau réglementaire, par l’article L. 228-2 du code de commerce. Ces informations sont complétées de 
certaines informations facultatives, permettant de concourir à la bonne connaissance par les émetteurs des 
porteurs des titres. De même, les délais fixés par le décret sont également les mêmes que celui prévu, 
antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi no 2019-486 du 22 mai 2019, qui le place à un niveau réglementaire, 
par l’article L. 228-2 et par l’article R. 228-5 du code de commerce. Ils sont complétés par des délais qui n’étaient 
jusqu’à présents pas définis par la loi ou le règlement (article 3). En quatrième lieu, ce décret fixe le contenu et les 
éléments de niveau réglementaire du régime de la politique d’engagement actionnarial et de son compte-rendu 
annuel, ainsi que de la transparence des gestionnaires d’actifs et des investisseurs institutionnels dans le cadre de 
leur politique d’investissement. Le contenu de la politique d’engagement actionnarial et de son compte rendu 
annuel, mentionnée au I de l’article L. 533-22 du code monétaire et financier, sont ainsi fixés en reprenant les 
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dispositions de la directive, et fonctionnent sur le principe « appliquer ou expliquer ». Ces deux documents sont 
diffusés sur le site internet des sociétés concernées. D’autre part, le décret détaille les informations qui doivent 
être transmises par les gestionnaires d’actifs aux investisseurs institutionnels, afin que ce dernier puisse être 
informé de la manière dont la stratégie d’investissement déployée respecte les dispositions de ce contrat et 
contribuent aux performances à moyen et long terme des actifs du cocontractant ou du placement collectif. En 
outre, le décret détaille le contenu de la publicité dont doivent faire preuve les investisseurs institutionnels 
concernant les contrats qu’ils sont susceptibles de passer avec des gestionnaires d’actifs (articles 4 et 5). Enfin, le 
décret précise le contenu des informations publiques dans le cadre de la transparence des conseillers en vote, et 
impose de faire état de l’application d’un code de conduite (article 6). 

Références : dans le cadre de la transposition de la directive (UE) 2017/828 du 17 mai 2017 modifiant la 
directive 2007/36/CE en vue de promouvoir l’engagement à long terme des actionnaires, ce décret est pris, en 
premier lieu, pour l’application des articles L. 225-37-2, L. 225-37-3, L. 225-42-1, L. 225-79-1, L. 225-82-2, 
L. 225-90-1, L. 225-100, et L. 226-8-1 du code de commerce, dans leur rédaction résultant de l’ordonnance 
no 2019-1234 du 27 novembre 2019, prise en application de l’article 198, VI de la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 
relative à la croissance et la transformation des entreprises ; en deuxième lieu, pour l’application des 
articles L. 225-40-2 et L. 225-88-2 du code de commerce, dans leur version résultant de l’article 198 de la loi 
no 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises ; en troisième lieu, pour 
l’application des articles L. 228-2, L. 228-3 et L. 228-3-1 du code de commerce, dans leur rédaction résultant de 
l’article 198 de la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises ; en 
quatrième lieu, pour l’application des articles L. 533-22 du code monétaire et financier et L. 310-1-1-2 du code des 
assurances, dans leur rédaction résultant de l’article 198 de la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la 
croissance et la transformation des entreprises ; en cinquième lieu, pour l’application de l’article L. 544-4 du code 
monétaire et financier, tel qu’il résulte de l’article 198 de la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la 
croissance et la transformation des entreprises. Ses dispositions ainsi que celles du code de commerce qu’il 
modifie peuvent être consultées sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, 
Vu la directive (UE) 2017/828 du 17 mai 2017 modifiant la directive 2007/36/CE en vue de promouvoir 

l’engagement à long terme des actionnaires ; 
Vu le code de commerce, notamment ses articles L. 225-37-2, L. 225-37-3, L. 225-40-2, L. 225-82-2, 

L. 225-88-2, L. 226-8-1, L. 228-2 et L. 228-3 ; 
Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 533-22 et L. 544-4 ; 
Vu le code des assurances, notamment son article L. 310-1-1-2 ; 
Vu l’ordonnance no 2019-1234 du 27 novembre 2019 relative à la rémunération des mandataires sociaux des 

sociétés cotées ; 
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 

Décrète : 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RÉMUNÉRATIONS DES MANDATAIRES SOCIAUX 

Art. 1er. – Le livre II du code de commerce est ainsi modifié : 

1o L’article R. 225-29-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 225-29-1. – I. – La politique de rémunération mentionnée au I. de l’article L. 225-37-2 présente les 
informations suivantes, relatives à l’ensemble des mandataires sociaux : 

« 1o La manière dont elle respecte l’intérêt social et contribue à la stratégie commerciale ainsi qu’à la pérennité 
de la société ; 

« 2o Le processus de décision suivi pour sa détermination, sa révision et sa mise en œuvre, y compris les mesures 
permettant d’éviter ou de gérer les conflits d’intérêts et, le cas échéant, le rôle du comité de rémunération ou 
d’autres comités concernés ; 

« 3o Dans le processus de décision suivi pour sa détermination et sa révision, la manière dont les conditions de 
rémunération et d’emploi des salariés de la société sont prises en compte ; 

« 4o Les méthodes d’évaluation à appliquer aux mandataires sociaux pour déterminer dans quelle mesure il a été 
satisfait aux critères de performance prévus pour la rémunération variable et la rémunération en actions ; 

« 5o Les critères de répartition de la somme fixe annuelle allouée par l’assemblée générale aux administrateurs ; 
« 6o Lorsque la politique de rémunération est modifiée, la description et l’explication de toutes les modifications 

substantielles, et la manière dont sont pris en compte les votes les plus récents des actionnaires sur la politique de 
rémunération et sur les informations mentionnées au I de l’article L. 225-37-3 et, le cas échéant, les avis exprimés 
lors de la dernière assemblée générale ; 

« 7o Les modalités d’application des dispositions de la politique de rémunération aux mandataires sociaux 
nouvellement nommés ou dont le mandat est renouvelé, dans l’attente, le cas échéant, de l’approbation par 
l’assemblée générale des modifications importantes de la politique de rémunération, mentionnée au II de 
l’article L. 225-37-2 ; 
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« 8o Lorsque le conseil d’administration prévoit des dérogations à l’application de la politique de rémunération 
conformément au deuxième alinéa du III de l’article L. 225-37-2, les conditions procédurales en vertu desquelles 
ces dérogations peuvent être appliquées et les éléments de la politique auxquels il peut être dérogé. 

« II. – La politique de rémunération précise, pour chaque mandataire social, les éléments suivants : 

« 1o Les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute 
nature qui peuvent lui être accordés en raison du mandat concerné, ainsi que leur importance respective ; 

« 2o Lorsque la société attribue une rémunération en actions, les périodes d’acquisition et, le cas échéant, de 
conservation des actions applicables après l’acquisition et la manière dont la rémunération en actions contribue aux 
objectifs de la politique de rémunération ; 

« 3o Les périodes de report éventuelles et, le cas échéant, la possibilité pour la société de demander la restitution 
d’une rémunération variable ; 

« 4o Lorsque la société attribue des éléments de rémunérations variables, les critères clairs, détaillés et variés, de 
nature financière et non financière, y compris, le cas échéant, relatifs à la responsabilité sociale et environnementale 
de l’entreprise, qui conditionnent leur attribution et la manière dont ces critères contribuent aux objectifs de la 
politique de rémunération ; 

« 5o La durée du ou des mandats et, le cas échéant, des contrats de travail ou de prestations de services passés 
avec la société, les périodes de préavis et les conditions de révocation ou de résiliation qui leurs sont applicables ; 

« 6o Les caractéristiques principales et les conditions de résiliation des engagements pris par la société elle-même 
ou par toute société contrôlée ou qui la contrôle, au sens des II et III de l’article L. 233-16, et correspondant à des 
éléments de rémunération, des indemnités ou des avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de la cessation 
ou d’un changement de fonctions, ou postérieurement à celles-ci, ou des droits conditionnels octroyés au titre 
d’engagements de retraite à prestations définies répondant aux caractéristiques des régimes mentionnés aux 
articles L. 137-11 et L. 137-11-2 du code de la sécurité sociale ; 

« 7o Lorsque la société attribue des engagements et droits conditionnels, les critères clairs, détaillés et variés, de 
nature financière et, le cas échéant, non financière, y compris relatifs à la responsabilité sociale et environnementale 
de l’entreprise, qui conditionnent leur attribution et la manière dont ces critères contribuent aux objectifs de la 
politique de rémunération. Ces critères ne s’appliquent pas aux engagements correspondant à des indemnités en 
contrepartie d’une clause interdisant au bénéficiaire, après la cessation de ses fonctions dans la société, l’exercice 
d’une activité professionnelle concurrente portant atteinte aux intérêts de la société, ou aux engagements répondant 
aux caractéristiques des régimes collectifs et obligatoires de retraite et de prévoyance visés à l’article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale. 

« III. – Lorsque la politique de rémunération prévoit des indemnités représentant la contrepartie d’une clause 
interdisant au bénéficiaire, après la cessation de ses fonctions dans la société, l’exercice d’une activité 
professionnelle concurrente portant atteinte aux intérêts de la société, leur versement est exclu dès lors que 
l’intéressé fait valoir ses droits à la retraite. 

« IV. – La politique de rémunération soumise à l’assemblée générale des actionnaires, accompagnée de la date et 
du résultat du dernier vote de l’assemblée générale sur la résolution mentionnée au II de l’article L. 225-37-2, est 
rendue publique sur le site internet de la société le jour ouvré suivant celui du vote et reste gratuitement à la 
disposition du public au moins pendant la période où elle s’applique. » ; 

2o Après l’article R. 225-29-1, sont insérés deux articles ainsi rédigés : 

« Art. R. 225-29-2. – I. – Les informations mentionnées au I et II de l’article L. 225-37-3 sont mises 
gratuitement à la disposition du public sur le site internet de la société pour une durée de dix ans. Sans préjudice du 
troisième alinéa du II du présent article, ce délai peut être prolongé. 

« II. – Le traitement des données à caractère personnel des mandataires sociaux contenues dans ce rapport vise à 
renforcer la transparence de la société par rapport aux rémunérations des mandataires sociaux, le droit de regard 
des actionnaires sur cette rémunération et la responsabilité des mandataires sociaux. 

« Les informations présentées dans le rapport mentionné au I n’incluent pas de catégories particulières de 
données à caractère personnel des mandataires sociaux personnes physiques au sens de l’article 9, paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, ou des données à caractère 
personnel qui se rapportent à la situation familiale des mandataires sociaux personnes physiques. 

« Les autres données à caractère personnel contenues dans ce rapport ne sont plus mises à disposition du public 
après dix ans à compter de leur publication. 

« Art. D. 225-29-3. – I. – L’information donnée par la société sur les engagements de retraite, autres que les 
régimes de retraite de base et les régimes de retraites complémentaires obligatoires, ou autres avantages viagers 
pris par la société au bénéfice de ses mandataires sociaux en application du 4o de l’article L. 225-37-3 précise pour 
chaque mandataire social les éléments constitutifs essentiels de ceux-ci, en particulier : 

« 1o Pour ce qui concerne les engagements de retraites et assimilés, et tout autre avantage versé au titre de la 
cessation de fonctions en tout ou partie sous forme de rente, lorsque ces engagements sont à la charge de la société : 

« a) L’intitulé de l’engagement considéré ; 
« b) La référence aux dispositions légales permettant d’identifier la catégorie de régime correspondant ; 
« c) Les conditions d’entrée dans le régime et les autres conditions pour pouvoir en bénéficier ; 
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« d) Les modalités de détermination de la rémunération de référence fixée par le régime concerné et servant à 
calculer les droits des bénéficiaires ; 

« e) Le rythme d’acquisition des droits ; 
« f) L’existence éventuelle d’un plafond, son montant ou les modalités de détermination de celui-ci ; 
« g) Les modalités de financement des droits ; 
« h) Le montant estimatif de la rente à la date de clôture de l’exercice ; 
« i) Les charges fiscales et sociales associées à l’engagement considéré mises à la charge de la société ; 

« 2o Pour ce qui concerne les autres avantages viagers : 

« a) L’intitulé de l’avantage viager considéré ; 
« b) Le montant estimatif de l’avantage viager, évalué sur une base annuelle à la date de clôture ; 
« c) Les modalités de financement de l’avantage viager ; 
« d) Les charges fiscales et sociales associées à cet avantage mises à la charge de la société. 

« II. – Le montant estimatif de la rente à la date de clôture mentionné au h du 1o du I du présent article est établi 
selon les modalités suivantes : 

« 1o La rente est estimée sur une base annuelle ; 
« 2o Elle prend en compte l’ancienneté acquise par le mandataire dans ses fonctions à la date de clôture de 

l’exercice ; 
« 3o Le cas échéant, elle est assise sur la base des rémunérations telles qu’elles ont été constatées au cours du ou 

des derniers exercices ; 
« 4o Elle est calculée, indépendamment des conditions de réalisation de l’engagement, comme si le mandataire 

social pouvait en bénéficier à compter du lendemain de la clôture de l’exercice ; 
« 5o L’estimation de la rente distingue, le cas échéant, la part de celle-ci accordée dans le cadre d’un régime 

mentionné à l’article L. 137-11 du code de la sécurité sociale de celle versée dans le cadre d’un autre régime mis en 
place par la société. » ; 

3o Au premier alinéa de l’article R. 225-30, les mots : « des articles L. 225-22-1,  L. 225-38 ou L. 225-42-1 » 
sont remplacés par les mots : « de l’article L. 225-38 » ; 

4o Au septième alinéa de l’article R. 225-31, les mots : « de la nature, du montant et des modalités d’octroi de 
chacun des avantages ou indemnités mentionnés aux articles L. 225-22-1 et L. 225-42-1, » sont supprimés ; 

5o L’article R. 225-34-1 est abrogé ; 

6o L’article R. 225-56-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 225-56-1. – I. – La politique de rémunération mentionnée au I. de l’article L. 225-82-2 comprend les 
informations suivantes, relatives à l’ensemble des mandataires sociaux : 

« 1o La manière dont elle respecte l’intérêt social et contribue à la stratégie commerciale ainsi qu’à la pérennité 
de la société ; 

« 2o Le processus de décision suivi pour sa détermination, sa révision et sa mise en œuvre, y compris les mesures 
permettant d’éviter ou de gérer les conflits d’intérêts et, le cas échéant, le rôle du comité de rémunération ou 
d’autres comités concernés ; 

« 3o Dans le processus de décision suivi pour sa détermination et sa révision, la manière dont les conditions de 
rémunération et d’emploi des salariés de la société sont prises en compte ; 

« 4o Les méthodes d’évaluation à appliquer aux mandataires sociaux pour déterminer dans quelle mesure il a été 
satisfait aux critères de performance prévus pour la rémunération variable et la rémunération en actions ; 

« 5o Les critères de répartition de la somme fixe annuelle allouée par l’assemblée générale aux membres du 
conseil de surveillance ; 

« 6o Lorsque la politique de rémunération est modifiée, la description et l’explication de toutes les modifications 
substantielles, et la manière dont sont pris en compte les votes les plus récents des actionnaires sur la politique de 
rémunération et sur les informations mentionnées au I de l’article L. 225-37-3 et, le cas échéant, les avis exprimés 
lors de la dernière assemblée générale ; 

« 7o Les modalités d’application des dispositions de la politique de rémunération aux mandataires sociaux 
nouvellement nommés ou dont le mandat est renouvelé, dans l’attente, le cas échéant, de l’approbation par 
l’assemblée générale des modifications importantes de la politique de rémunération, mentionnée au II de 
l’article L. 225-82-2 ; 

« 8o Lorsque le conseil de surveillance prévoit des dérogations à l’application de la politique de rémunération 
conformément au deuxième alinéa du III de l’article L. 225-82-2, les conditions procédurales en vertu desquelles 
ces dérogations peuvent être appliquées et les éléments de la politique auxquels il peut être dérogé. 

« II. – La politique de rémunération précise, pour chaque mandataire social, les éléments suivants : 

« 1o Les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute 
nature qui peuvent être accordés à chaque mandataire social en raison de son mandat, ainsi que leur importance 
respective ; 

28 novembre 2019 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 22 sur 139 



« 2o Lorsque la société attribue une rémunération en actions, les périodes d’acquisition et, le cas échéant, de 
conservation des actions applicables après l’acquisition et la manière dont la rémunération en actions contribue aux 
objectifs de la politique de rémunération ; 

« 3o Les périodes de report éventuelles et, le cas échéant, la possibilité pour la société de demander la restitution 
d’une rémunération variable ; 

« 4o Lorsque la société attribue des éléments de rémunérations variables, les critères clairs, détaillés et variés, de 
nature financière et non financière, y compris, le cas échéant, relatifs à la responsabilité sociale et environnementale 
de l’entreprise, qui conditionnent leur attribution et la manière dont ces critères contribuent aux objectifs de la 
politique de rémunération ; 

« 5o La durée du ou des mandats et des contrats de travail ou de prestations de services passés avec la société, les 
périodes de préavis et les conditions de révocation ou de résiliation qui leurs sont applicables ; 

« 6o Les caractéristiques principales et les conditions de résiliation des engagements pris par la société elle-même 
ou par toute société contrôlée ou qui la contrôle, au sens des II et III de l’article L. 233-16, et correspondant à des 
éléments de rémunération, des indemnités ou des avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de la cessation 
ou d’un changement de fonctions, ou postérieurement à celles-ci, ou des droits conditionnels octroyés au titre 
d’engagements de retraite à prestations définies répondant aux caractéristiques des régimes mentionnés aux 
articles L. 137-11 L. 137-11-2 du code de la sécurité sociale ; 

« 7o Lorsque la société octroie attribue des engagements et droits conditionnels, les critères clairs, détaillés et 
variés, de nature financière et, le cas échéant, non financière, y compris relatifs à la responsabilité sociale et 
environnementale de l’entreprise, qui conditionnent leur attribution et la manière dont ces critères contribuent aux 
objectifs de la politique de rémunération. Ces critères ne s’appliquent pas aux engagements correspondant à des 
indemnités en contrepartie d’une clause interdisant au bénéficiaire, après la cessation de ses fonctions dans la 
société, l’exercice d’une activité professionnelle concurrente portant atteinte aux intérêts de la société, ou aux 
engagements répondant aux caractéristiques des régimes collectifs et obligatoires de retraite et de prévoyance visés 
à l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale. 

« III. – Lorsque la politique de rémunération prévoit des indemnités représentant la contrepartie d’une clause 
interdisant au bénéficiaire, après la cessation de ses fonctions dans la société, l’exercice d’une activité 
professionnelle concurrente portant atteinte aux intérêts de la société, leur versement est exclu dès lors que 
l’intéressé fait valoir ses droits à la retraite. 

« IV. – La politique de rémunération soumise à l’assemblée générale des actionnaires, accompagnée de la date et 
du résultat du dernier vote de l’assemblée générale sur la résolution mentionnée au II de l’article L. 225-82-2, est 
rendue publique sur le site internet de la société le jour ouvré suivant celui du vote et reste gratuitement à la 
disposition du public au moins pendant la période où elle s’applique. » ; 

7o A l’article R. 225-57, les mots : « des articles L. 225-79-1, L. 225-86 ou L. 225-90-1 » sont remplacés par les 
mots : « de l’article L. 225-86 » ; 

8o Au sixième alinéa de l’article R. 225-58 les mots : « de la nature, du montant et des modalités d’octroi de 
chacun des avantages ou indemnités mentionnés aux articles L. 225-79-1 et L. 225-90-1 » sont supprimés ; 

9o L’article R. 225-60-1 est abrogé ; 
10o L’article D. 225-104-1 est abrogé ; 
11o A l’article R. 226-1, la référence : « R. 225-34-1 » est remplacée par la référence : « R. 225-34 » ; 

12o Après l’article R. 226-1 est inséré un article R. 226-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 226-1-1. – I. – La politique de rémunération mentionnée au I. de l’article L. 226-8-1 comprend les 
informations suivantes, relatives au gérant ou aux gérants dans leur ensemble : 

« 1o La manière dont elle respecte l’intérêt social et contribue à la stratégie commerciale ainsi qu’à la pérennité 
de la société ; 

« 2o Le processus de décision suivi pour sa détermination, sa révision et sa mise en œuvre, y compris les mesures 
permettant d’éviter ou de gérer les conflits d’intérêts et, le cas échéant, le rôle du comité de rémunération ou 
d’autres comités concernés ; 

« 3o Dans le processus de décision suivi pour sa détermination et sa révision, la manière dont les conditions de 
rémunération et d’emploi des salariés de la société sont prises en compte ; 

« 4o Les méthodes d’évaluation appliquées pour déterminer dans quelle mesure il a été satisfait aux critères de 
performance prévus pour la rémunération variable et les rémunérations en action ; 

« 5o Lorsque la politique de rémunération est modifiée, la description et l’explication de toutes les modifications 
substantielles, et la manière dont sont pris en compte les votes les plus récents des actionnaires et des commandités 
sur la politique de rémunération et sur les informations mentionnées au I de l’article L. 225-37-3, le cas échéant 
adaptées aux sociétés en commandite par actions en application de l’article L. 226-10-1, et, le cas échéant, les avis 
exprimés lors de la dernière assemblée générale ; 

« 6o Les modalités d’application des dispositions de la politique de rémunération aux gérants nouvellement 
nommés ou dont le mandat est renouvelé, dans l’attente, le cas échéant, de l’approbation des modifications 
importantes de la politique de rémunération, mentionnée au II de l’article L. 226-8-1 ; 

« 7o Lorsque les commandités prévoient des dérogations à l’application de la politique de rémunération 
conformément au deuxième alinéa du IV de l’article L. 226-8-1, les conditions procédurales en vertu desquelles ces 
dérogations peuvent être appliquées et les éléments de la politique auxquels il peut être dérogé. 
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« II. – La politique de rémunération précise, pour le gérant ou pour chaque gérant, les éléments suivants : 
« 1o Les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute 

nature qui peuvent leur être versés ou attribués en raison de son mandat, ainsi que leur importance respective ; 
« 2o Lorsque la société attribue une rémunération en actions, les périodes d’acquisition et, le cas échéant, de 

conservation des actions applicables après l’acquisition et la manière dont la rémunération en actions contribue aux 
objectifs de la politique de rémunération ; 

« 3o Les périodes de report éventuelles et, le cas échéant, la possibilité pour la société de demander la restitution 
d’une rémunération variable ; 

« 4o La durée du ou des mandats et des contrats de travail ou de prestations de services passés avec la société, les 
périodes de préavis et les conditions de révocation ou de résiliation qui leurs sont applicables ; 

« 5o Les caractéristiques principales et les conditions de résiliation des engagements pris par la société elle-même 
ou par toute société contrôlée ou qui la contrôle, au sens des II et III de l’article L. 233-16, et correspondant à des 
éléments de rémunération, des indemnités ou des avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de la cessation 
ou d’un changement de fonctions, ou postérieurement à celles-ci, ou des droits conditionnels octroyés au titre 
d’engagements de retraite à prestations définies répondant aux caractéristiques des régimes mentionnés aux 
articles L. 137-11 et L. 137-11-2 du code de la sécurité sociale ; 

« 6o Lorsque la société attribue des éléments de rémunérations variables, les critères clairs, détaillés et variés, de 
nature financière et non financière, y compris, le cas échéant, relatifs à la responsabilité sociale et environnementale 
de l’entreprise, qui conditionnent leur attribution et la manière dont ces critères contribuent aux objectifs de la 
politique de rémunération ; 

« 7o Lorsque la société attribue des engagements et droits conditionnels, les critères clairs, détaillés et variés, de 
nature financière et, le cas échéant, non financière, y compris relatifs à la responsabilité sociale et environnementale 
de l’entreprise, qui conditionnent leur attribution et la manière dont ces critères contribuent aux objectifs de la 
politique de rémunération. Ces critères ne s’appliquent pas aux engagements correspondant à des indemnités en 
contrepartie d’une clause interdisant au bénéficiaire, après la cessation de ses fonctions dans la société, l’exercice 
d’une activité professionnelle concurrente portant atteinte aux intérêts de la société, ou aux engagements répondant 
aux caractéristiques des régimes collectifs et obligatoires de retraite et de prévoyance visés à l’article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale. 

« III. – Lorsque la politique de rémunération prévoit des indemnités représentant la contrepartie d’une clause 
interdisant au bénéficiaire, après la cessation de ses fonctions dans la société, l’exercice d’une activité 
professionnelle concurrente portant atteinte aux intérêts de la société, son versement est exclu dès lors que 
l’intéressé fait valoir ses droits à la retraite. 

« IV. – La politique de rémunération mentionnée au I. de l’article L. 226-8-1 comprend, en tant qu’éléments 
applicables aux membres du conseil de surveillance, les informations suivantes : 

« 1o Les critères de répartition de la somme fixe annuelle allouée par l’assemblée générale aux membres du 
conseil de surveillance ; 

« 2o Les informations mentionnées aux I et, s’il y a lieu, II du présent article, le cas échéant adaptées aux 
membres du conseil de surveillance. 

« V. – La politique de rémunération, accompagnée de la date et du résultat du dernier vote de l’assemblée 
générale sur la résolution mentionnée au II de l’article L. 226-8-1, est rendue publique sur le site internet de la 
société le jour ouvré suivant celui du vote et restent gratuitement à la disposition du public au moins pendant la 
période où elle s’applique. » 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES À LA TRANSPARENCE DES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 

Art. 2. – Le livre II du même code est ainsi modifié : 

1o Après l’article R. 225-30, il est inséré un article R. 225-30-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 225-30-1. – La publication mentionnée à l’article L. 225-40-2 contient les informations suivantes : le 
nom ou la dénomination sociale de la personne directement ou indirectement intéressée, la nature de sa relation 
avec la société, la date, et les conditions financières de la convention. 

« Elle contient également toute autre information nécessaire pour évaluer l’intérêt de la convention pour la 
société et les actionnaires, y compris minoritaires, qui n’y sont pas directement ou indirectement intéressés. Ces 
informations comportent notamment l’objet de la convention et l’indication du rapport entre son prix pour la 
société et le dernier bénéfice annuel de celle-ci. » ; 

2o Après l’article R. 225-57, il est inséré un article R. 225-57-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 225-57-1. – La publication mentionnée à l’article L. 225-88-2 contient les informations suivantes : le 
nom ou la dénomination sociale de la personne directement ou indirectement intéressée, la nature de sa relation 
avec la société, la date, et les conditions financières de la convention. 

« Elle contient également toute autre information nécessaire pour évaluer l’intérêt de la convention pour la 
société et les actionnaires, y compris minoritaires, qui n’y sont pas directement ou indirectement intéressés. Ces 
informations comportent notamment l’objet de la convention et l’indication du rapport entre son prix pour la 
société et le dernier bénéfice annuel de celle-ci. » ; 
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3o A l’article R. 226-2, après les mots : « articles R. 225-30 », sont insérés les mots : « R. 225-30-1 ». 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’IDENTIFICATION DES ACTIONNAIRES 

Art. 3. – Les articles R. 228-3 à R. 228-5 du même code sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 228-3. – I. – Les informations mentionnées aux I et II de l’article L. 228-2 et à l’article L. 228-3 sont, 
pour chaque propriétaire de titre, les suivantes : 

« 1o Selon le cas, le nom ou la dénomination sociale ; 
« 2o La nationalité ; 
« 3o Selon le cas, l’année de naissance ou l’année de constitution ; 
« 4o L’adresse postale et, le cas échéant, électronique ; 
« 5o Le nombre de titres détenus ; 
« 6o Le cas échéant, les restrictions dont les titres peuvent être frappés. 

« En outre, dans le cadre fixé par les articles L. 228-2 ou L. 228-3, la société émettrice ou son mandataire peut 
demander, pour chaque propriétaire de titres, la communication des informations supplémentaires suivantes, qui ne 
sont communiquées par la personne interrogée que si celle-ci dispose de l’information demandée : 

« 7o Lorsque le propriétaire est une personne morale, le numéro d’immatriculation, ou, à défaut d’un tel numéro, 
l’identifiant d’entité juridique (LEI) visé dans le règlement d’exécution (UE) no 1247/2012 de la Commission, ou, 
lorsque le propriétaire est une personne physique, l’identifiant national au sens de l’article 6 du règlement délégué 
(UE) 2017/590 de la Commission ; 

« 8o La date depuis laquelle les titres sont détenus ; 
« 9o Le code indiquant l’activité principale exercée faisant référence à la nomenclature d’activités française 

(NAF) ou son équivalent européen au sens du règlement (CE) no 1893/2006 du 20 décembre 2006 établissant la 
nomenclature statistique des activités économiques NACE Rév. 2 ; 

« 10o Le caractère professionnel ou non au sens de l’article L. 533-16 du code monétaire et financier, des 
propriétaires de titres ; 

« 11o Lorsque le titre est une part ou une action d’un OPC, la dénomination et le numéro d’immatriculation du 
distributeur ayant effectué leur cession auprès du propriétaire. 

« Art. R. 228-4. – I. – Les délais de transmission des demandes d’informations et de communication des 
réponses aux demandes relatives à des titres au porteur, mentionnées à l’article L. 228-2, sont les suivants : 

« 1o Le délai accordé au dépositaire central, mentionné au deuxième alinéa du I de l’article L. 228-2, pour 
transmettre la demande de la société émettrice ou de son mandataire aux teneurs de comptes qui lui sont affiliés, 
mentionnés au II de l’article L. 228-2, est d’un jour ouvrable à compter de la réception de la demande ; 

« 2o Le délai accordé aux teneurs de comptes pour transmettre les informations, selon le cas, à la société 
émettrice ou son mandataire ou au dépositaire central, est de dix jours ouvrables à compter de la réception de la 
demande ; 

« 3o Le délai accordé au dépositaire central pour transmettre la réponse à la société émettrice est de cinq jours 
ouvrables à compter de la réception des informations ; 

« 4o Le cas échéant, le délai accordé aux teneurs de compte pour transmettre la demande aux intermédiaires 
inscrits pour le compte d’un ou plusieurs tiers propriétaires, mentionnés aux septième et huitième alinéa de 
l’article L. 228-1, est d’un jour ouvrable à compter de la réception de la demande ; 

« 5o Dans le cas prévu au 4o, le délai accordé aux intermédiaires inscrits pour transmettre les informations aux 
teneurs de comptes est de dix jours ouvrables à compter de la réception de la demande ; le délai accordé aux 
teneurs de compte pour transmettre la réponse, selon le cas, à la société émettrice ou son mandataire ou au 
dépositaire central, est d’un jour ouvrable à compter de sa réception. 

« II. – Le délai accordé aux intermédiaires inscrits pour le compte d’un ou plusieurs tiers propriétaires, 
mentionnés aux septième et huitième alinéa de l’article L. 228-1, pour répondre aux demandes relatives à des titres 
de forme nominative, est de dix jours ouvrables à compter de la réception de la demande. 

« III. – Le délai accordé aux personnes interrogées sur le fondement du I de l’article L. 228-3-1 pour répondre 
aux demandes de la société émettrice est de dix jours ouvrables à compter de la réception de la demande. 

« Art. R. 228-5. – Les personnes qui fournissent un ou plusieurs des services d’identification des propriétaires 
de titres mentionnés aux articles L. 228-2 à L. 228-3-1 publient sur leur site internet les frais associés à chaque type 
de service. » 
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CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA POLITIQUE D’ENGAGEMENT ACTIONNARIAL 

Art. 4. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1o Dans la sous-section 3 de la section 3 du chapitre III du titre III du livre V, avant l’article D. 533-16-1, il est 
inséré deux articles ainsi rédigés : 

« Art. R. 533-16. – I. – La politique d’engagement actionnarial mentionnée au I de l’article L. 533-22 décrit la 
manière dont sont notamment assurés les éléments suivants : 

« 1o Le suivi de la stratégie, des performances financières et non financières, des risques, de la structure du 
capital, de l’impact social et environnemental et du gouvernement d’entreprise ; 

« 2o Le dialogue avec les sociétés détenues ; 
« 3o L’exercice des droits de vote et des autres droits attachés aux actions ; 
« 4o La coopération avec les autres actionnaires ; 
« 5o La communication avec les parties prenantes pertinentes ; 
« 6o La prévention et la gestion des conflits d’intérêts réels ou potentiels par rapport à leur engagement. 
« Une ou plusieurs de ces informations peuvent ne pas figurer dans la politique d’engagement actionnarial si les 

motifs pour lesquels elles ont été écartées y figurent. 
« Dans le cadre de leur politique d’engagement actionnarial, les sociétés de gestion de portefeuille exercent les 

droits attachés aux titres détenus par les OPCVM et les FIA relevant des paragraphes 1, 2 et 6 de la sous-section 2, 
du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la sous-section 3, ou de la sous-section 4 de la section 
2 du chapitre IV du titre Ier du livre II du présent code qu’elles gèrent dans l’intérêt exclusif des actionnaires ou des 
porteurs de parts de ces OPCVM et FIA. 

« II. – Le compte-rendu annuel de la mise en œuvre de la politique d’engagement actionnarial mentionné au I de 
l’article L. 533-22 comprend notamment : 

« 1o Une description générale de la manière dont les droits de vote ont été exercés ; 
« 2o Une explication des choix effectués sur les votes les plus importants ; 
« 3o Des informations sur le recours éventuel à des services rendus par des conseillers en vote ; 
« 4o L’orientation des votes exprimés durant les assemblées générales, cette information pouvant exclure les 

votes insignifiants en raison de leur objet ou de la taille de la participation dans la société ; 
« Une ou plusieurs de ces informations peuvent ne pas figurer dans le compte rendu annuel si les motifs pour 

lesquels elles ont été écartées y figurent. 
« III. – La politique d’engagement actionnarial et son compte rendu annuel sont mis à disposition du public sur 

le site internet des sociétés concernées, gratuitement. 
« IV. – Les dispositions législatives et réglementaires encadrant les conflits d’intérêts des sociétés auxquelles 

s’applique l’article L. 533-22 s’appliquent également en ce qui concerne l’élaboration et la mise en œuvre de la 
politique d’engagement actionnarial. 

« Art. R. 533-16-0. – I. – La communication mentionnée au II de l’article L. 533-22 comprend les informations 
suivantes : 

« 1o Les risques les plus importants à moyen et long terme liés aux investissements effectués dans le cadre du 
contrat ; 

« 2o La composition, la rotation et les coûts de rotation du portefeuille géré dans le cadre du contrat ; 
« 3o Le cas échéant, le recours aux services de conseillers en vote dans le cadre de la politique d’engagement 

actionnarial mentionnée au I de l’article L. 533-22 ; 
« 4o Les pratiques habituelles de la société de gestion de portefeuille en matière de prêts de titres et, le cas 

échéant, la manière dont celles-ci sont appliquées dans le cadre de la politique d’engagement actionnarial, en 
particulier lors des assemblées générales des sociétés détenues dans le cadre du contrat ; 

« 5o Une évaluation des performances à moyen et à long terme des sociétés détenues dans le cadre du contrat, y 
compris des performances non financières, et, le cas échéant, les méthodes de cette évaluation ; 

« 6o La survenance de conflits d’intérêts lors de la mise en œuvre de la politique d’engagement actionnarial et, le 
cas échéant, la manière dont ils ont été traités. 

« II. – Les informations prévues au I sont communiquées annuellement à l’investisseur cocontractant mentionné 
au II de l’article L. 533-22. Cette communication peut être effectuée en même temps, selon le cas, que la 
communication du rapport annuel prévu à l’article L. 214-23 ou de celui prévu à l’article L. 214-24-19, ou du 
compte rendu prévu à l’article L. 533-15. Cette communication n’est pas obligatoire lorsque ces informations sont 
déjà mises à la disposition du public sur le site internet de la société de gestion de portefeuille. 

« Lorsque ces informations ne relèvent pas d’un mandat de gestion de portefeuille, les porteurs de parts ou 
d’actions du placement collectif peuvent demander à la société de gestion de portefeuille qu’elles leur soient 
communiquées, gratuitement. » 
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Art. 5. – Le livre III du code des assurances est ainsi modifié : 

1o Au sein de la section I du chapitre 1er du titre 1er, avant l’article R. 310-5, il est inséré un article R. 310-4 ainsi 
rédigé : 

« Art. R. 310-4. – I. – Les informations relatives au contrat de mandat de gestion de portefeuille ou au contrat 
de souscription à un placement collectif mentionnées au II de l’article L. 310-1-1-2 sont les suivantes : 

« 1o La manière dont ce contrat incite la société de gestion de portefeuille ou l’entreprise d’investissement à 
aligner sa stratégie et ses décisions d’investissement sur le profil et la durée des passifs de l’entreprise 
cocontractante, notamment de ses passifs de long terme ; 

« 2o La manière dont ce contrat incite la société de gestion de portefeuille ou l’entreprise d’investissement à 
prendre des décisions d’investissement fondées sur des évaluations des performances à moyen et à long terme, 
financières et non financières, des sociétés dont des titres de capital sont détenus et à s’impliquer, en tant 
qu’actionnaire, à l’égard de ces sociétés afin d’améliorer leurs performances à moyen et à long terme ; 

« 3o La manière dont la méthode et l’horizon temporel de l’évaluation des performances de la société de gestion 
de portefeuille ou de l’entreprise d’investissement et la rémunération des services de gestion d’actifs sont en 
adéquation avec le profil et la durée des passifs de l’entreprise cocontractante, notamment de ses passifs de long 
terme, et tiennent compte des performances absolues de long terme ; 

« 4o La manière dont l’entreprise cocontractante contrôle les coûts de rotation du portefeuille de la société de 
gestion de portefeuille ou de l’entreprise d’investissement et la manière dont elle définit et contrôle la rotation ou le 
taux de rotation d’un portefeuille cible ; 

« 5o La durée du contrat ; 
« Lorsque le contrat avec la société de gestion de portefeuille ou l’entreprise d’investissement ne contient pas un 

ou plusieurs de ces éléments, l’entreprise cocontractante en précise les motifs. 
« II. – Les informations visées au premier alinéa du II de l’article L. 310-1-1-2 et celles visées au I du présent 

article sont mises à disposition gratuitement sur le site internet de l’entreprise à laquelle l’article L. 310-1-1-2 est 
applicable et sont mises à jour sur une base annuelle ou à la suite d’une modification substantielle. Les entreprises 
d’assurance et de réassurance publiant un rapport sur leur solvabilité et leur situation financière dans les conditions 
prévues à l’article L. 355-5, peuvent en outre y faire figurer ces informations. » ; 

2o Après le premier alinéa de l’article R. 391-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« “L’article R. 310-4 est applicable dans sa rédaction issue du décret no 2019-1235 du 27 novembre 2019 portant 
transposition des dispositions réglementaires de la directive (UE) 2017/828 du 17 mai 2017 modifiant la directive 
2007/36/CE en vue de promouvoir l’engagement à long terme des actionnaires” ». 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX SERVICES DE CONSEIL EN VOTE 

Art. 6. – Le chapitre IV du titre IV du livre V du code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1o L’intitulé est remplacé par l’intitulé suivant : « Services de recherche en investissement, d’analyse financière 
ou de conseil en vote » ; 

2o Il est inséré ainsi un article R. 544-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 544-1. – I. – L’indication du code de conduite auquel le conseiller en vote se réfère, le compte-rendu 
de son application, et, le cas échéant, la liste des dispositions dont il s’est écarté accompagnée du motif et des 
dispositions prises en substitution, mentionnés au premier alinéa de l’article L. 544-4, sont mis gratuitement à la 
disposition du public sur le site internet des conseillers en vote et sont mis à jour annuellement. 

« II. – Les informations annuelles concernant la préparation des recherches, conseils et recommandations de vote 
des conseillers en vote, mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 544-4, sont mises gratuitement à la 
disposition du public sur le site internet des conseillers en vote et restent accessibles gratuitement durant au moins 
trois ans après la date de leur publication. 

« Elles sont composées des informations suivantes : 

« 1o Les éléments essentiels des méthodes et des modèles appliqués ; 
« 2o Les principales sources d’information utilisées ; 
« 3o Les procédures mises en place pour garantir la qualité des recherches, conseils et recommandations de vote, 

ainsi que les qualifications professionnelles du personnel concerné ; 
« 4o Le fait que les spécificités nationales en termes de marché, de législation et de réglementation, ainsi que les 

particularités de la société elle-même, sont prises en compte ou non et, dans l’affirmative, la manière dont elles sont 
prises en compte ; 

« 5o Les caractéristiques essentielles des politiques de vote appliquées pour chaque marché ; 
« 6o Le fait que des dialogues ont lieu ou non avec les sociétés qui font l’objet de leurs recherches, conseils ou 

recommandations de vote, ainsi qu’avec les parties prenantes de ces sociétés et, le cas échéant, la portée et la nature 
de ces dialogues ; 

« 7o La politique de prévention et de gestion des conflits d’intérêts potentiels. » 
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CHAPITRE VI 
DISPOSITIONS RELATIVES À L’OUTRE-MER 

Art. 7. – Le 2o de l’article R. 950-1 du code de commerce est ainsi modifié : 

1o Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les articles R. 225-29-1, R. 225-29-2, D. 225-29-3, R. 225-30, R. 225-30-1, R. 225-31, R. 225-56-1, 

R. 225-57, R. 225-57-1, R. 225-58, R. 226-1-1 R. 226-2, R. 228-3, R. 228-4 et R. 228-5 sont applicables dans leur 
rédaction issue du décret no 2019-1235 du 27 novembre 2019 portant transposition des dispositions réglementaires 
de la directive (UE) 2017/828 du 17 mai 2017 modifiant la directive 2007/36/CE en vue de promouvoir 
l’engagement à long terme des actionnaires. » ; 

2o Au deuxième alinéa, les références : « R. 225-30, R. 225-57 » sont supprimées ; 
3o Au quatrième alinéa, la référence : « D. 225-104-1 » est supprimée. 

Art. 8. – Le livre VII du code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1o Au I des articles R. 745-7, R. 755-7 et R. 765-7 du code monétaire et financier, il est ajouté, après la quatrième 
ligne, une nouvelle ligne au tableau ainsi rédigée : 

« 

R. 533-16 Décret no 2019-1235 du 27 novembre 2019 

R. 533-16-0 Décret no 2019-1235 du 27 novembre 2019  

» ; 

2o L’article R. 745-9-0 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 745-9-0. – L’article R. 544-1 est applicable en Nouvelle-Calédonie dans sa rédaction résultant du 
décret no 2019-1235 du 27 novembre 2019. 

« L’article R. 545-1 est applicable en Nouvelle-Calédonie dans sa rédaction résultant du décret no 2017-1253 du 
9 août 2017. » 

3o L’article R. 755-9-0 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 755-9-0. – L’article R. 544-1 est applicable en Polynésie française dans sa rédaction résultant du 
décret no 2019-1235 du 27 novembre 2019. 

« L’article R. 545-1 est applicable en Polynésie française dans sa rédaction résultant du décret no 2017-1253 du 
9 août 2017. » 

4o L’article R. 765-9-0 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 765-9-0. – L’article R. 544-1 est applicable dans les îles Wallis et Futuna dans sa rédaction résultant 
du décret no 2019-1235 du 27 novembre 2019. 

« L’article R. 545-1 est applicable dans les îles Wallis et Futuna dans sa rédaction résultant du décret 
no 2017-1253 du 9 août 2017. » 

CHAPITRE VII 
DISPOSITIONS FINALES 

Art. 9. – Les dispositions de l’article 1er s’appliquent à compter des assemblées générales statuant sur le 
premier exercice clos après la publication de l’ordonnance du 2019-1234 du 27 novembre 2019 susvisée. 

Les personnes soumises à l’obligation de publication des frais associés à chaque type de service sur leur site 
internet, mentionnée à l’article 3, publient cette information au plus tard trois mois après la publication du présent 
décret. 

Les personnes soumises à une obligation de communication ou de publication d’informations en application des 
articles 4, 5 et 6 communiquent ou publient ces informations au plus tard trois mois après la publication du présent 
décret. 

Art. 10. – La garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l’économie et des finances et la ministre 
des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 novembre 2019. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

BRUNO LE MAIRE 
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La garde des sceaux,  
ministre de la justice, 

NICOLE BELLOUBET 

La ministre des outre-mer, 
ANNICK GIRARDIN  
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